
s Mon logementest-il décent ?

Branchements électriques, 
menuiseries, 

ventilation, chauffage, 
eau chaude, 
éclairage...

Vérifiez quevotre logementsoit décent !



Le logement 
ne présente 
pas de risques 
manifestes 
pour la sécurité 
physique,

ni pour la santé 
des occupants.

Le logement 
ne présente 
pas de défauts 
d’étanchéité.

Il est pourvu 
d’équipements 
permettant 
de l’habiter 
décemment.
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Tout logement doit être loué 
selon 4 principes.

Vous avez
un doute ?
Un juriste de l’ADIL 
vous conseille
gratuitement.

04 76 53 37 30

contacts@adil-isere.com
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